
UN(E) AUXILIAIRE DE 

PUÉRICULTURE

(H/F) 

Emploi destiné au cadre d’emploi 
des adjoints d’animation territoriaux (B)

CDD 2 mois 
à pourvoir à compter du 5 janvier 2026

recrute



1 AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE (H/F)

CDD 2 MOIS / TEMPS NON COMPLET (50%)

DÉFINITION DU POSTE

Le service Petite Enfance de la Ville propose un accueil collectif à la Maison de la Petite Enfance

(grande crèche ouverte du lundi au vendredi de 7h-19h – capacité d’accueil de 50 enfants de 10

semaines à 6 ans répartis dans 3 unités de vie en âges mélangés ).

A la Maison de la Petite Enfance, dans une équipe pluridisciplinaire d’une vingtaine de professionnels,

vous collaborez avec une Infirmière Puéricultrice, des Educateurs de Jeunes Enfants, des Auxiliaires de

Puériculture, des agents d’animation en lien avec un médecin, une psychologue, une

psychomotricienne.

MISSIONS

• Accueil d’une quinzaine d’enfants en

« groupe d’âges mélangés » par unité de vie

• Création et mise en œuvre des conditions

nécessaires au bien-être et au

développement harmonieux des enfants

(aménagement des espaces, sécurité, soins,

repas, sieste, éveil…)

• Mise en place d'activités sensorielles,

motrices, ludiques et créatives :

accompagnement jeux libres, proposition

d’activités d’éveil, parcours moteur, jeux dans

le jardin, sorties…

Ville à taille humaine de 17151 habitants, située à 10 minutes du Parc du

Puy du Fou, à une heure seulement de la côte Atlantique, Les Herbiers est

une « ville à la campagne » où le cadre de vie est agréable.

La ville des Herbiers, c’est aussi 300 agents au service de la population.

Dans le cadre d’un remplacement, la Ville recrute :

PROFIL

Vous faites preuve de rigueur et avez des compétences en accueil collectif de jeunes enfants. Vous

êtes autonome, dynamique, créatif et force de proposition au sein du collectif. Doté de qualités
relationnelles et de discrétion professionnelle, vous avez à cœur de travailler en équipe et pour le

service public.

+ DE Auxiliaire de Puériculture exigé
+ Attestation d’honorabilité à solliciter via le portail-demande.honorabilite.social.gouv.fr

CONDITIONS DE  TRAVAIL

• Emploi à temps non complet 50%

(horaires variables selon planning établi)

• Réunions équipe en soirée (une

fois/mois), participation aux

évènements portés par le service : Fête

des bébés …

• Fermeture annuelle de l’établissement

en août et congés de fin d’année,

• Formation collective et individuelle

continue

RENSEIGNEMENTS

Sur le poste :
Nathalie LEVIN/Guillaume SAUSSEAU
Equipe de direction de la Maison de la Petite Enfance

02 51 67 19 33

Sur le recrutement et le statut :
Clotilde GIRARDEAU
Service recrutement, Formation et Mobilité

02 51 91 29 75

• Application des règles de sécurité et d'hygiène :

aménagement et désinfection des espaces de vie

de l'enfant, du matériel pédagogique et de

puériculture

• Soutien à la parentalité, écoute et conseils :

transmissions orales de la journée des enfants,

rencontre familles, réunion parents

• Accompagnement des enfants vers l’autonomie

et la future scolarisation

• Missions « transversales » : participation aux

réunions d’équipe, aux différents axes du projet

pédagogique (Langue des signes, Instant Conté,

Bébés Lecteurs, Eveil Musical, O’Sens, Nature)

https://portail-demande.honorabilite.social.gouv.fr/connexion
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Pourquoi venir travailler

aux Herbiers en Vendée ?

Premier département touristique de

la façade Atlantique avec ses 140 km de

plages de sable fin, la Vendée est un

département où il fait bon vivre

Dans le Bocage vendéen, le Pays des

Herbiers est réputé pour être un des
territoires les plus dynamiques de
France, avec seulement 3.4% de
chômage, grâce notamment à un tissu

économique extrêmement riche,

mêlant grands groupes internationaux

et PME innovantes.

Ville à taille humaine de 16 600
habitants, située à 10 minutes du Parc

du Puy du Fou, à une heure seulement

de la côte Atlantique, les Herbiers est

une « ville à la campagne » où le cadre
de vie est agréable

La ville des Herbiers, c’est aussi

300 agents au service de la 
population.

QUALITÉ DE VIE DYNAMISME ÉCONOMIQUE

SITUATION GÉOGRAPHIQUE SERVICES

CONDITIONS DE RECRUTEMENT

Contrat de remplacement à temps non complet
(50%) à compter du 5 janvier au 8 mars 2026.

Recrutement par contrat de droit public (CDD) sur le

cadre d’emploi des Auxiliaires de Puéricultures

territoriaux (B)

Rémunération statutaire + prime mensuelle (IFSE) soit

un brut de 1073,10 € pour un temps de travail à 50%

Avantages sociaux : CNAS, FDAS, COS, participation de

la ville à la protection sociale

et prévoyance

Merci d’adresser votre 
candidature
+ C.V. détaillé à :
Monsieur le Maire –

Hôtel des Communes

6 rue du tourniquet – C.S. 40 209

85 502 Les HERBIERS cedex

ou par courriel à :

recrutement@lesherbiers.fr


